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Le rapport du Président du Conseil de Surveillance, sur la gouvernance et les procédures de 

contrôle interne, ainsi que le rapport des Commissaires aux Comptes de la Société, sur le 

rapport du Président, établi en application de l’article L 225-235 du Code de Commerce, sont 

présentés au sein de notre document de référence 2008/2009, mis en ligne sur notre site 

www.manutaninternational.com 

 


